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Proposition des Sociétés nationales de l’Australie, du Canada, de 
l’Égypte, des Maldives, des États fédérés de Micronésie, des 

Palaos, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et de la Suède 

 
 

RÉSOLUTION 
 
 

Renforcer l’égalité de genre et l’égalité des chances au sein des 
instances dirigeantes et dans l’action du Mouvement international 

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
 
 

Le Conseil des Délégués, 
 
accueillant favorablement la décision de la 21e session de l'Assemblée générale de la 
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Fédération 
internationale) intitulée « Le point sur le renforcement du rôle des femmes dans les efforts de 
développement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge », 
 

1. s’engage à soutenir la réalisation des objectifs et des mesures requises en application 
de la décision ;  
 

2. demande au Comité international de la Croix-Rouge, à la Fédération internationale, 
aux Sociétés nationales et à la Commission permanente de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge de prendre des mesures concrètes au sein de leurs instances 
dirigeantes à tous les niveaux concernant la question de l’égalité de genre et de 
l’égalité des chances, et de faire rapport au prochain Conseil des Délégués de 2019 
sur les progrès accomplis. 

 
 
 


